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FORMATION DES ENSEIGNANTS ET RESPONSABLES DES 

STRUCTURES SPORTIVES. 
 

 

Public concerné : 
 
Enseignants diplômé d’état salariés, travailleurs indépendants. 
 

 

Objectifs : 
 
Pérennisation et développement des compétences. 
Professionnaliser les acteurs salariés et les bénévoles des structures 
employeurs. 
 

 

Programme : 
 
De la pratique du judo, à la mobilisation, vers un projet structurant. 
  
Analyses techniques, procédures des apprentissages. 
 
Outils et méthodes, au service du travail en équipe. 
 
Les conditions de l’exercice, mise en œuvre, processus d’évaluation. 
 
De la théorie à la pratique, les conditions de la réalité du parcours sportif. 
 

 

Méthode pédagogique : 
 
Apports théoriques. 
 
Apports pratique sur les tatamis. 
 
Echanges, autour des pratiques professionnelles et outils de 
développement. 
  

 

Validation du module : Attestation de présence. 

 

Hébergement et restauration compris : Hôtel Campanile de Cahors. 

  
Cette formation est prise en charge pour les adhérents de l’OPAM (attention nombre de places 
limitées), les non adhérents qui souhaitent participer, une participation financière vous sera 
demandée. Inscription et renseignements contacter l’OPAM 06.20.80.60.25 mail : 
opam@unsa.org 

 
Nombre de 
Participants 

 
60 maximum 

 
Lieu 

 
Dojo 

départemental 
CAHORS 46 

 
Intervenants 

 
Brigitte Deydier 

7° Dan 
 

Nobushia 
Hagiwara 

6° Dan 
 

Yann Leroux 
Gaëtan Coadic 

OPAM 
 

Entre autres 
 

 
Durée 

 
3 demi-journées 
Soit 17 heures 

 
 

Dates 
 

Samedi 30/10 
Dimanche 31/10 

2010 
 

Début samedi 30 
à 14h, clôture 
dimanche 31 à 

20h.  

mailto:opam@unsa.org

